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Diese Bestände aus Simancas werden in erster Linie ergänzt und
vervollständigt durch jene aus dem Staatsarchiv in Mailand, wohin die
verwaltungseigenen Archive der spanischen Gobernadoren gekommen zu sein
scheinen10. Diese sind dort zur Hauptsache in den Abteilungen Carteggio
diplomatico, Potenze estere (Svizzeri e Grigioni) und Trattati (Svizzeri e
Grigioni) abgelegt. Insofern kann vorläufig die Lücke in unserer Dokumentation

zwischen den Jahren 1531 und 1569 etwas ausgefüllt werden.
Neben den französischen, savoyischen und päpstlichen Akten stehen

nun auch diejenigen der damaligen ersten Weltmacht Spanien den
Geschichtsfreunden zur Verfügung, wenigstens über die Jahre 1529 bis 1532
und 1572 bis 1594. Es wäre nur zu wünschen, wenn dieser wertvolle Fundus
neuer Informationen nicht unbenutzt im Archiv eingelagert bliebe. Die
Verwertung dieser Kopien erfordert allerdings gute italienische und
spanische Sprachkenntnisse und eine genügend gewandte Lesefertigkeit in
Schriften der damaligen Zeit11.

MALLET DU PAN JUGE DU MANIFESTE DE BRUNSWICK

par Cecile-R. Delyhorbe

En 1916, la Bibliotheque publique de Geneve a achete ä un libraire Cor-
nuau a Paris 23 lettres ecrites de 1792 ä 1799 par le fameux publiciste
genevois, Mallet Du Pan au marechal de Castries1. Quoiqu'Ernest Daudet
cite quelques mots de la lettre du 6 juillet 1792 dans son Cobkntz\ ces
lettres etaient encore inödites lorsque M. Edouard Chapuisat a publie les
six premieres dans le Bulletin de la Sociiti d'Histoire et d'Archiologie de

sehriften von Akten aus Simancas zur Geschichte der Escalade s. Bulletin 1950, S. 365,
der Societe d'histoire et d'archeol. de Geneve, Genf 1951.

10 S. L. Kern und E. Bonjour, a. a. O., S. 426-427. - Aus dem Arehivo histörieo
nacional in Madrid besitzt das Bundesarchiv vereinzelte Abschriften aus den Jahren 1667,
78, 80, 87, 92, 98, 99, 1700-06, 08, 11, 13, 16 und 17, sowie von 1799.

11 Die Abschriften werden auf Wunsch an Archive und Bibliotheken ausgeliehen.
Bestandesaufnahmen und Filme müssen hingegen im Bundesarchiv eingesehen werden. Im
übrigen verweisen wir auf das Reglement über die Mitteilung und die Ausleihe der Akten
des Bundesarchivs, vom 9. Mai 1944. A. S., Bd. 60, S. 327 -328, oder B. S., Bd. 1, S.
398-399.

1 Ms. suppl. 866. Jacques Mallet Du Pan (1749-1800) et Charles-Eugene Gabriel de la
Croix, marechal de Castries (1727-1801), ancien ministre de la marine de Louis XVI.
alors ä Cologne. C'etait lui, un des moins violents des emigres, interm6diaire entre eux et
le baron de Breteuil, charg6 de negocier personnellement aupres des Puissances au nom
de Louis XVI, que le roi avait Charge d'accräditer Mallet Du Pan ä Francfort aupres du
nouvel empereur d'Allemagne et du roi de Prusse.

• Coblentz 1789-1793 (Paris, Kolh, 1889).
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Geneve en 1949. C'est la septieme qui est prösentee ici. Elle traite comme les
six premieres de la mission que, par l'intermediaire de Malouet*, Mallet
Du Pan avait recue de Louis XVI: transmettre aux Puissances Alltäes,
la Prusse et l'Autriche, un projet de la proclamation qu'il leur demandait
de publier avant d'entrer en France. Cette proclamation a paru le 25 juillet
1792. Elle est tres connue dans l'histoire officielle sous le nom de «Manifeste
de Brunswick», du nom du due, commandant en chef des armees, qui l'a
signee. Comme eile n'a pas inspire' aux revolutionnaires la terreur salu-
taire attendue, qu'elle les a au contraire excit6s a la resistance, la pater-
nite de cette proclamation a ete plutot niee que disputee, et les amis, puis
les admirateurs de Mallet Du Pan ont soutenu que son projet etait bien
meilleur. Cependant, s'il semble prouve que la redaction definitive du fameux
manifeste soit due a une emigre mal connu, le marquis de Limon, et que
Calonne lui-meme l'ait revue, la lettre qu'on va lire montre qu'elle suivait
de pres le projet transmis par Louis XVI et son entourage. Elle prouve que,
au lieu d'en attenuer les menaces (comme de livrer «la ville de Paris a une
ex6eution militaire et a une Subversion totale si le roi et sa famille n'etaient
pas mis immediatement en sürete»), Louis XVI et Mallet Du Pan les auraient
voulues plus fortes.

La lettre a 6t6 ecrite ä Geneve, oü Mallet Du Pan s'etait rendu une fois
la proclamation faite, et sa double mission terminee aupres des Puissances
alliees a Francfort, et ä Coblentz aupres des Princes.

8 aout 1792 Geneve

Monsieur le Marechal

On m'a renvoye ici la lettre du 21 que vous avez eu la bonte de m'adresser
ä Francfort: je profite du retour d'un jeune Ofiicier Genevois au service
de Russie, et envoye dans ces contrees comme Courier de M. le Duo de
Brunswick, pour vous instruire des nouveaux ordres que m'a transmis la
Personne, au nom de Iaquelle je me suis presente ä vous4.

Par les lettres du 18 et du 25 Juillet qui m'ont ete renvoyees de Francfort,

et par deux nouvelles du 27 et 29 meme mois qui m'ont ete adressees
ici5, eile me recommandait d'insister avec force sur divers points essentiels.
Par le premier, on me chargeait de declarer qu'on ne devait tenir aucun

3 Pierre-Victor Malouet, ancien administrateur de la marine, donc autrefois subor-
donne au marechal. Ses memoires ont ete publies par son petit-ftls, le baron Malouet (Paris,
Plön, 1874).

* Cette «Personne», comme le «Commettant» et le «Correspondant» dont Mallet Du Pan
parle plus loin, est Louis XVI. Mais le Roi et le publiciste necorrespondaientqueparinter-
mediaires. Le plus frequent etait Malouet qui se servait d'un chiffre et ne portait jamais
lui-meme les messages aux Tuileries.

* Dans son edition, resumee et commentee, des papiers de Mallet Du Pan, intitulee
Mfimoires et Correspondance (Paris 1851), Sayous donne un fragment de lettre de Malouet
du 7 juillet, et les memoires de Malouet une lettre du 17 juillet et une du 28.
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compte des demarches que la Situation forcee de vötre Correspondant pourrait

Pobliger de faire, et specialement de la demande d'une Suspension
d'armes, a Iaquelle il prevoyait qu'on le contraindrait le poignard sur la
gorge. Ensuite, la meme Personne, d'accord avec ceux de ses Conseils' qui
connaissent le mieux la Situation des choses et des Personnes, me pressait
et me presse encore d'exprimer la necessite de nombreux, imposans, et
promts exemples de severite. On demande que Varennes soit rase, laboure,
ensemence de sei7; que dans chaque Ville oü les desordres de la Revolution
ont ete marques, on s'assure d'un certain nombre de Chefs-Clubistes les

plus coupables, qu'on leur fasse leur proces militairement, qu'on les

execute, et qu'on abbatte leurs maisons. Je suis entierement de cet avis, je
crois cette severite indispensable si l'on veut frapper d'epouvante la Capitale
et les Provinces eloignees, arracher le Peuple a ses illusions, et avancer la
besogne. On m'assure que les sceierats ainsi punis d'une maniere memo-
rable, les autres Revolutionnaires qu'ils tiennent sous le joug deviendront
de zeies Cooperateurs du retablissement de l'ordre. Ces mesures tiennent
au principe sur lequel j'insistais dans l'Ecrit qui vous fut soumis ä Cologne;
il ne peut y avoir de gräce pour les Jacobins; cette affreuse ecole doit etre
aneantie, et le seul moyen d'y parvenir promptement et de prevenir de

nouveaux forfaits, est de faire une justice eclatante en debutant.
J'ai fait passer ces demandes et ces vues de votre Correspondant aux

principales personnes avec lesquelles j'ai confere ä Francfort8; mais vötre
intervention, Monsieur le Marechal, peut etre en ceci d'une grande efficace,

et si vous partagez le sentiment que je viens de vous exprimer, je vous
prie instamment, au nom de mon Commettant, d'en appuyer la necessite.

On pense encore qu'on ne perdra pas de tems a canonner des fortifications,

et que les Generaux, en fesant bombarder deux heures des villes
resistantes s'en ouvriront bientöt les portes.

Toute mesure molle, tout soupcon d'accommodement possible, toute
lenteur, toute demarche de fausse moderation seraient non seulement a

pure perte; mais encore infiniment prejudiciables.
Vous voyez, Monsieur le Marechal, que la Personne dont il s'agit est

resignee ä son sort, et qu'elle ne craint nullement les efforts qui doivent

l'y arracher. Elle n'a plus rien a risquer dans l'horrible Situation oü eile se

trouve. Quelques Papiers Aristocrates m'ont aecuse d'avoir ete travailler ä

affaiblir le Manifeste: certes, ces Messieurs n'ont pas ecoute aux portes;

• Le comte de Montmorin, son ancien ministre des affaires etrangeres, et Bertrand de

Moleville, son rteent ministre de la marine, se concertant eux-mSmes avec Malouet: ce que
les revolutionnaires appelaient le Comite autrichien.

7 Donc le desir de chätier Varennes occupe par les Puissances en septembre 1792,
generalement attribue aux seuls emigres, etait partage par le Roi, et par Mallet Du Pan.
On sait que le roi de Prusse et le due de Brunswick en empecherent l'execution.

a D'apres Sayous (1,306) les interloeuteurs de Mallet Du Pan a Francfort etaient le
general Heymann, ancien aide de camp de Bouille, le comte von Haugwitz pour la Prusse
et le comte Louis von Cobenzl pour l'Autriche.
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vous pouvez en rendre temoignage; j'aurais sürement redige la Declaration
dans des termes moins mesures; et j'ai mande qu'on serait oblige d'en faire
une plus energique en entrant dans le Royaume.

Le mal de tout ceci, et au remede duquel j'ai use mes forces, c'est la
confiance exaggeree des Emigres et des Etrangers. Ils meconnaissent la
Situation des choses; ils se meprennent sur le caractere du Peuple de Paris,
et sur celui qu'a pris la Revolution, que les premiers ne oessent de voir avec
la lunette de 1789. Tout a change; les Acteurs, les projets, les moyens. II
faut de grandes approches et de grandes executions pour intimider des
sceierats nombreux qui trainent ä la suite un Peuple en demence.

Vous aurez retrouve dans la Declaration, les bases dont j'avais eu l'honneur

de vous entretenir. Dans les Conferences qui me furent accordees,
j'entrevis trois dispositions non equivoques; un interet profond pour le
Roi et le desir de se conformer ä ses intentions; un grand eloignement pour
M. de C.9, beaueoup d'estime pour vous, et l'opinion que l'ancien regime
etait impossible a retablir et ä maintenir, tel que l'entendent ses partisans.

Vous aurez regu l'ouvrage de Mr. Necker10; on l'a peu lü et vite oubfie
Celui de M. Mounier11 dont l'auteur vous a fait passer un exemplaire a plus
de succes. Au milieu de ses idees trop dominantes, il s'y rencontre de grandes
et utiles Verites.

Les Suisses sont dans une Situation delicate: ils ont somme l'A. N. de
faire evacuer l'Eveche de Basle12; ils vont reiterer cette sommation; un
refus les mettra ä decouvert. On les a peutetre trop negliges; les Cours
Alliees auraient pü s'en servir utilement; je crois que leurs Regimens obei-
ront ä la sommation du Manifeste13; mais une demande des deux Cours14
eut sürement determine les Cantons a en donner l'ordre positif. Le Roi de
Sardaigne est dans la meme attitude oü je l'avais laisse15.

* II s'agit ici de Charles-Alexandre de Calonne, l'ancien ministre du Roi devenu tout
puissant sur l'esprit du comte d'Artois, et en guerre ouverte avec le baron de Breteuil,
l'homme de Louis XVI.

10 Du Pouvoir Executif dans les Grands Etats, 1792.
11 Recherches sur les causes qui ont empeche les Francais de devenir libres. Geneve 1792.
" Ainsi, d'apres Mallet Du Pan, le parti le plus hostile ä la Revolution, celui de l'avoyer

Niklaus-Friedrich v. Steiger, l'emportait dans les Cantons... Mais la sommation ne fut
jamais «reiteree» puisque la decheance du Roi rompait deux jours plus tard les relations
diplomatiques du Corps Helvetique et de la France. L'A. N. signifie l'Assemblee nationale
legislative et par «eveche de Basle», Mallet entend les gorges de Porrentruy, oecupees
preventivement des mai 1792 par les troupes de g6neral de Custine.

18 II s'agit ici du paragraphe du Manifeste de Brunswick oü ce «general commandant
en chef des deux armees, declare... que les generaux, officiers, sous-officiers et soldats
des troupes de ligne francaises sont egalement sommes de revenir ä leur ancienne ßdelite
et de se soumettre sur le champ au roi, leur legitime souverain». Mais justement, le manifeste

ne parlait pas des Suisses! Sans doute parce qu'on estimait qu'ils n'avaient pas ä
«revenir» a la fidelite.

14 De Vienne et de Berlin.
" On ne voit pas d'apres Sayous quand Mallet Du Pan aurait rencontre avant 1792

Victor-Amedee III. Peut-Stre s'est-il rendu a Turin au cours du sejour de deux mois qu'il
a fait a Geneve en 1790.
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La Personne dont j'ai parle plus haut sollicite mon retour dans les lieux

que vous habitez". J'attens une reponse a mes demandes, et les premiers
effets encor obscurs du Manifeste, pour resoudre mon depart.

MM. de Beauteville et Tronchin" ont regu de vos nouvelles avec un vif
interet. Vous ne doutez pas de celui que je prens ä vos succes, a vötre sante,

ni des inviolables et respectueux sentimens avec les quels je suis,

Monsieur le Marechal

votre tres humble et tres ob.serviteur M. D.

Je vous abandonne le Projet de Declaration envoye ä Cologne; en vous

priant si les Princes parlent, de me faire expedier deux exemples de leur
Manifeste par la poste; j'aurai soin de le multiplier18.

A PROPOS DU HOLE DE NAPOLEON III DANS LA
SOLUTION DE L'AFFAIRE DE NEUCHÄTEL, 1856/57

Communique par A. Schreiber (Geneve)

Dans ses remarquables «Souvenirs d'un demi-siecle», publies en 1949,

Maxime du Camp (1822—94) releve et revele une mission et un episode qu'il
tient de son ami et confident le prince Napoleon (dit Plon-Plon), cousin de

l'empereur:
«Napoleon III se mit en devoir de soutenir la Suisse et de combattre les

revendications surannees de la cour de Berlin, mais avant de charger les

fusils, il voulut faire une tentative de conciliation et envoya le prince
Napoleon pres de Frederic-Guillaume. Le prince avait ordre de stipuler le rachat

de Neuchätel et de dire au roi de Prusse qu'en cas d'agression de sa part la

France appuierait la Suisse et que ce serait le commencement d'une guerre
europeenne, dont les resultats ne pouvaient etre pr6vus. — Des que le prince

Napoleon fut arrive a Berlin, ü eut un entretien avec Frederic-Guillaume,

16 Cette fois la lettre devait etre de Bertrand de Moleville (Memoires. Paris 1816):

«Aussitot que je fus instruit de son depart, je lui ecrivis, par ordre du roi, pour le faire
revenir a Francfort». Bertrand ajoute (1,394) «mais cette lettre, ni celle que je lui adressai

quelques jours apres ne lui sont jamais parvenues».
" Le Chevalier de Beauteville etait un emigre francais, occupe lui-meme de negociations

avec les Tuileries. II s'agit sans donte de Jean Armand Tronchin (1732 -1813), ministre
de la Republique de Geneve ä Paris.

18 Mallet Du Pan avait aussi ete charge par Louis XVI d'instruotions aux Princes.

Sur le projet qu'ü leur a soumis et l'accueil qu'il recut voir Sayous (1,293). Le Manifeste

des Princes fut publie le 8 aoüt 1792.
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